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Considérants 

9. L’article 2.2 du Statut du Tribunal permet au Tribunal de suspendre 

l’exécution d’une décision administrative contestée en instance de contrôle 

hiérarchique, lorsque la décision paraît de prime abord irrégulière, en cas 

d’urgence particulière et lorsque son application causerait un préjudice 

irréparable. Ces trois conditions sont cumulatives et doivent toutes être réunies 

pour que le sursis à exécution puisse être accordé (Ding ordonnance n° 88 

(GVA/2014), Essis ordonnance n° 89 (NBI/2015) et Carlton ordonnance n° 262 

(NY/2014)). 

10. Le Tribunal considère que la demande de sursis à exécution est devenue 

sans objet dès lors que l’Administration s’est engagée à ne pas demander au 

requérant le remboursement des 11.996,49 CHF jusqu’à la finalisation du contrôle 

hiérarchique. Il n’y a donc pas de décision à suspendre pour le Tribunal. 

Décision 

11. 


